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Date d’application : immédiate.

Catégorie  : directives adressées par le ministre aux services chargés de leur application, sous 
réserve, le cas échéant, de l’examen particulier des situations individuelles.

Résumé : cette instruction a pour objet, d’une part, de présenter les résultats des indicateurs associés 
à l’évaluation des programmes de gestion du risque (gDR) en 2013 et, d’autre part, de préciser 
les indicateurs et les cibles qui permettront d’évaluer ces mêmes programmes en 2014.

Mots clés : gestion du risque – ARS – résultats – indicateurs – cibles – évaluation.

Annexes :
Annexe 1. – Résultats obtenus en 2013 par programme et par région.
Annexe 2. – Indicateurs CPOm 2014 des programmes de gDR.
Annexe 3. – Indicateurs de suivi 2014 des programmes de gDR.

La ministre des affaires sociales et de la santé à Mesdames et Messieurs les directeurs généraux 
des agences régionales de santé (pour exécution).

1. Résultats de l’évaluation de la mise en œuvre des programmes de GDR en 2013

1.1. Rappel des modalités d’évaluation définies en 2013
Les modalités d’évaluation des programmes de gDR en 2013 ont été définies par l’instruc-

tion DSS/mCgR no  2013-181 du 26  avril  2013, modifiée par l’instruction DSS/mCgR no  2013-355 
du 1er octobre 2013 (rectification des taux sur les transports).

Comme les années précédentes, deux types d’indicateurs sont définis afin de suivre la mise 
en œuvre des priorités de gestion du risque état-ARS : les indicateurs de suivi, d’une part, et les 
indicateurs « CPOm », d’autre part. Seuls ces derniers participent au calcul de la moyenne des taux 
d’atteinte des objectifs fixés, laquelle constitue l’indicateur relatif à la gestion du risque (indicateur 
5.3) dans les CPOm état-ARS.

Les résultats de cet indicateur pour 2013 vous seront communiqués à l’été 2014.

1.2. Des résultats qui soulignent que la montée en charge des programmes 
de GDR constatée en 2012, s’est globalement poursuivie en 2013

L’annexe 1 présente les principaux résultats obtenus par programme et par région :

S’agissant des instruments de contractualisation destinés à maîtriser l’évolution des dépenses de 
transport et de prescriptions médicamenteuses exécutées en ville prescrites à l’hôpital (PHmEV), 
67 contrats ont été signés dans le champ des transports (sur 135 établissements ciblés), et 48 dans 
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celui des PHmEV (sur 101 établissements ciblés), soit des taux de contractualisation qui s’élèvent 
respectivement pour chacun de ces programmes à 50 % et 48 % (en légère baisse par rapport à 
2013).

Les dépenses associées aux transports prescrits par les établissements de santé ont évolué de 
6,4 %, soit 2,9 points de plus que la cible qui avait été fixée pour 2013 (+ 3,5 %).

Les dépenses de PHmEV ont évolué en 2013 de 5,1 % par rapport à 2012, soit 0,1 point de plus 
que le taux national (5 %) et  –  2,3 points par rapport au taux prévisionnel. L’objectif d’économie 
pour l’année 2013 a été fixé à 210 millions d’euros (différence entre le taux opposable et le taux 
prévisionnel). Par ailleurs, 349 visites d’établissements dans le cadre des contrats ont été réalisées 
par les représentants de l’assurance maladie, sans compter les visites auprès des prescripteurs 
dans le cadre de la maîtrise médicalisée des prescriptions hospitalières exécutées en ville qui porte 
aussi sur d’autres thèmes (transports, IJ...).

Dans le champ des dépenses de liste en sus, 117 des 142 établissements ciblés ont fait l’objet 
d’un contrôle (82 %), mais seulement 11 de ces contrôles ont fait état de dépassements injustifiés 
et seulement 8 plans d’actions ont été conclus.

Concernant l’imagerie, les remontées des ARS montrent que le taux national de diversification 
du parc des appareils IRm a été atteint en 2013 (7,9  % pour un objectif à 7,7  %). 67 appareils à 
vocation ostéoarticulaire sont autorisés fin 2013. Il persiste néanmoins une hétérogénéité dans le 
taux d’atteinte des objectifs régionaux, certaines ARS ayant largement dépassé le taux de diversifi-
cation attendu tandis que d’autres ne l’ont pas encore initié.

Dans le champ de la chirurgie ambulatoire, la procédure de mise sous accord préalable (mSAP) 
sur les 38 gestes continue de progresser et atteint en 2013 un chiffre très élevé puisque 184 des 
189 établissements ciblés ont été mis sous accord préalable (97 %). Par ailleurs le taux global de 
chirurgie ambulatoire a continué de progresser en 2013 par rapport à 2012 (42,7 % contre 40,8 %).

Pour le programme SSR, le taux d’établissements mis sous accord préalable a atteint 100 % en 
2014 (88 % en 2013) avec 163 établissements concernés.

Le  programme gDR pertinence, introduit dans la gDR en 2013, a vu le niveau de maturité de 
la démarche d’amélioration de la pertinence des soins progresser au cours de l’année : 42 % des 
ARS (soit 11 ARS) ont entièrement atteint l’objectif fixé pour 2013 en ayant établi un plan d’actions 
régional pour l’amélioration de la pertinence des soins sur au moins 2 thématiques voire, pour 
7 d’entre elles, en ayant mené des actions informatives auprès des professionnels de santé et 
démarré la mise en œuvre de plan d’actions d’amélioration de la pertinence des soins. 50 % des 
ARS n’ont que partiellement atteint l’objectif : 7 ARS ayant réalisé et partagé avec les professionnels 
de santé de la région un diagnostic large sur la base des taux de recours aux soins hospitaliers et 
d’indicateurs comparatifs de pratiques, 6 ARS ayant mené ces travaux sans y avoir encore associé 
les professionnels. Enfin, 2 ARS n’ont pas communiqué leur niveau d’avancement.

Enfin, dans le cadre du programme de gDR consacré aux EHPAD, et en particulier de l’axe 
« efficience et qualité des soins », le taux de participation des EHPAD aux réunions locales a légère-
ment baissé par rapport à l’année dernière (56  % contre 62  %). Calculé par rapport aux EHPAD 
ayant répondu aux questionnaires des ARS, le taux moyen national d’EHPAD ayant mis en œuvre 
un plan d’actions gDR atteint 83 %. Ce taux est très légèrement inférieur à la cible de 85 % qui avait 
été fixée en avril 2013 : 17 régions obtiennent un résultat égal ou supérieur à la cible, 8 régions ont 
un taux inférieur à la cible. Le  thème prioritaire choisi à été majoritairement « la prévention des 
chutes » (18 régions), suivie du thème « neuroleptiques » puis du thème « dénutrition ».

S’agissant de l’axe efficience de ce programme, l’ensemble des ARS ont remonté les informations 
issues de la mise en place des huit ratios d’analyse des dépenses de soins en EHPAD, conformé-
ment à l’instruction diffusée en octobre 2013. un bilan de ces synthèses est en cours de réalisation 
et sera communiqué ultérieurement aux ARS.

2. Présentation des modalités d’évaluation de la mise en œuvre des programmes 
de GDR en 2014 (indicateurs CPOM)

Les modalités d’évaluation (définition des indicateurs et des cibles) de la mise en œuvre des 
programmes de gDR en 2014, sont précisées dans l’annexe 2, et s’inscrivent dans la continuité de 
celles adoptées en 2013.

Seul le programme Pertinence, dont l’introduction dans la gDR date de 2013, enregistre une 
modification de l’indicateur CPOm.

À ce titre, il est important de mentionner que l’instruction DSS/mCgR no 2013-181 du 26 avril 2013, 
modifiée par l’instruction du DSS/mCgR no 2013-355 du 1er octobre 2013, prévoyait que l’indicateur 
CPOm relatif à la pertinence qui serait pris en compte dans le calcul de l’indicateur 5.3 serait le 
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suivant : nombre et taux d’établissements de santé mCO pour lesquels l’ARS dispose des résultats 
intermédiaires ou finaux des actions d’amélioration de la pertinence des soins mises en œuvre au 
niveau des établissements de santé.

Il apparaît aujourd’hui que l’évaluation par cet indicateur pour 2013 était prématurée. C’est 
pourquoi, pour 2013, l’indicateur relatif à la pertinence des soins qui est pris en compte pour le 
calcul de l’indicateur gDR synthétique 5.3 est celui relatif au niveau de maturité (auto évalué) de la 
démarche d’amélioration de la pertinence des soins

Pour 2014, compte tenu des travaux menés début 2014, les indicateurs de résultat et de suivi ont 
été précisés et complétés par rapport à ce qui était annoncé dans la circulaire DSS/mCgR CNAmTS 
no 2014-44 du 7 février 2014 relative à la mise en œuvre des priorités de gestion du risque en 2014.

Ainsi, pour 2014, c’est le taux de contractualisation CPOm ARS-ES des établissements de santé 
mCO sur la mise en place d’un programme d’actions d’amélioration de la pertinence des soins 
qui est retenu comme indicateur CPOm du programme Pertinence (nouvel indicateur introduit par 
l’avenant 2014 au CPOm : 6.1bis).

Trois indicateurs de suivi complémentaires ont été retenus :

 – le niveau d’atteinte de l’objectif de progression dans la maturité de la démarche régionale, auto-
évalué selon les mêmes modalités qu’en 2013 (cf. instruction DSS/mCgR/CNAmTS no 2013-119 
du 1er février 2013 relative aux priorités de gestion du risque en 2013),

et deux indicateurs, à renseigner pour chacune des activités retenues par l’ARS :

 – le  taux de ciblage des établissements de santé mCO pour la mise en place d’un programme 
d’actions d’amélioration de la pertinence des soins. Il s’agit du nombre d’ES avec lesquels l’ARS 
souhaite mettre en place un plan d’actions d’amélioration de la pertinence des soins par rapport 
au nombre d’établissements réalisant l’activité dans la région ;

 – le  taux d’établissements de santé mCO pour lesquels l’ARS dispose des résultats des actions 
d’amélioration de la pertinence des soins mises en œuvre au niveau des établissements de 
santé.
Concernant le programme EPHAD, le nombre d’indicateurs pour l’évaluation 2014 a été volontai-

rement réduit par rapport à 20131. Pour le volet efficience et qualité des soins, les indicateurs seront 
ceux relatifs au « choix du thème prioritaire », au « taux de mise en œuvre de l’action prioritaire 
(indicateur utilisé dans le calcul de l’indicateur composite CPOm) » et au « taux de participation aux 
réunions locales ».

En ce qui concerne le volet « Efficience », les ARS poursuivront la « mise en œuvre des huit 
ratios d’analyse », comme en 2013. En revanche le champ des établissements concernés n’est pas 
encore déterminé. Pour rappel, ce champ concernait en 2013 a minima les EHPAD d’un départe-
ment. Ce champ sera précisé ultérieurement par le niveau national. Les cibles quant à elles, restent 
inchangées.

Sur le programme SSR, l’indicateur CPOm reste inchangé : « Taux d’établissements SSR sous 
mSAP », cependant, conformément à l’article 42 de la LfSS pour 2014 se sont désormais les établis-
sements prescripteurs qui feront l’objet de mSAP si leur taux de prescription de séjour en SSR 
s’avère trop élevé et non plus les établissements SSR qui exécutent les prescriptions.

Concernant l’ensemble des autres programmes, seules les cibles sont, dans certains cas, modifiées 
en 2014 :

Le  taux cible d’évolution des dépenses de transport prescrites à l’hôpital, fixé nationalement à 
2,5 % par l’arrêté du 20 décembre 2013 paru le 29 décembre 2013. Il doit permettre d’atteindre, en 
complément de la cible de 2,8 % assigné aux contrats pluriannuels de gestion (CPg) des caisses, un 
objectif d’économie de 65 m€ par rapport à la tendance 2013.

L’objectif CPOm sur ce programme, décliné régionalement, correspond au taux de ciblage CAQOS 
2014, pour les prescriptions d’établissement publics et privés.

De manière à assurer la cohérence entre les objectifs CPOm ARS et CPg des caisses, la méthode 
retenue cette année pour le calcul des cibles régionales CPOm est celle applicable aux CPg, mais 
adaptée au périmètre du chantier relatif à la gDR transport  :  sont donc prises en compte les 
dépenses de transport tous régimes (et non pas uniquement du régime général) prescrites par les 
établissements publics et privés par région de rattachement de l’établissement (et non par départe-
ment d’affiliation du bénéficiaire).

1  Circulaire DSS/mCgR/DgCS/3A/DgOS/Pf2 n° 2013-132 du 29 mars 2013.
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Pour chaque région, il est calculé un premier taux d’évolution du montant moyen par habitant 
entre 2012 et 2013. une fourchette est alors construite à partir de deux régions : celle dont le niveau 
par habitant est le plus élevé et celle dont le niveau est le plus bas. Le taux d’évolution du montant 
moyen par habitant de ces deux régions est fixé de telle sorte à déterminer la tendance de l’évo-
lution des autres régions. Ce taux est ensuite corrigé de l’évolution relative de la population de la 
région entre 2012 et 2013.

Le taux d’évolution total (2,5 %) est atteint en faisant varier les taux d’évolution compris dans la 
fourchette.

Pour le programme PHmEV, le taux d’évolution national tel que prévu à l’article L. 162-30-2 CSS, 
a été fixé comme pour 2013 à 5 % par l’arrêté en date du 20 décembre 2013.

Pour les indicateurs CPOm associés aux programmes IRC (6.5) et chirurgie ambulatoire (6.4 bis), 
les cibles à atteindre en 2014 sont celles qui ont fait l’objet d’une négociation dans le cadre des 
CPOm état-ARS (et qui seront inscrites dans les avenants au CPOm signés pour l’année 2014).

Le tableau ci-dessous récapitule les modifications introduites en 2014 pour les indicateurs CPOm :

PROgRAmmES INDICATEuR 2014 mODIfICATION 
par rapport à 2013

Transports Taux d’évolution des dépenses de transports 
prescrites à l’hôpital Néant

PHEV Taux d’évolution des dépenses de PHEV Néant

Liste en sus
Taux de contractualisation avec les 
établissements ciblés qui doivent faire 

l’objet d’une contractualisation
Néant

Imagerie Taux de diversification du parc IRM autorisé Néant

IRC

Part des patients incidents traités par dialyse 
péritonéale sur patients dialysés à J90 du 

démarrage du traitement
(indicateur déjà identifié dans le CPOM : 6.5)

Néant

Chirurgie ambulatoire
Taux de pratique de la chirurgie ambulatoire 

(taux global) (indicateur déjà identifié dans 
le CPOM : 6.4 bis)

Néant

SSR Taux d’établissements mis sous accord 
préalable par rapport à la cible Néant

EHPAD
(efficience et qualité des soins)

Taux d’EHPAD répondants ayant mis en 
œuvre une action GDR Néant

EHPAD
(efficience)

Taux de mise en œuvre par l’ARS de huit 
ratios d’analyse pour un échantillon 

d’EHPAD
Champ à déterminer

Pertinence

Taux de contractualisation CPOM ARS-ES 
des établissements de santé MCO sur la 
mise en place d’un programme d’actions 
d’amélioration de la pertinence des soins 
(nouvel indicateur introduit par l’avenant 

2014 au CPOM : 6.1bis)

Niveau de maturité (auto évalué) de la 
démarche d’amélioration de la pertinence 

des soins

L’annexe 3 précise la définition des indicateurs de suivi.

Compte tenu de la continuité de la plupart des programmes en 2014 et compte tenu surtout du 
renouvellement des programmes de gestion du risque à compter de 2015, il a été décidé de limiter, 
dans la mesure du possible, le nombre de ces indicateurs de suivi en 2014 :

 – comme mentionné précédemment, le nombre d’indicateurs de suivi du programme EHPAD a 
été réduit ;

 – pour le programme SSR le « nombre de conventions signées par les SSR personnes âgées 
avec les EHPAD » ne sera pas suivi en tant qu’indicateur en 2014, même si la convention type 
reste un outil à disposition des ARS ;

 – pour l’imagerie, l’indicateur relatif au « taux de réalisation de l’analyse de la potentialité de 
diversification » ne sera pas reconduit en 2014. En effet, la diversification du parc IRm est 
amorcée par une majorité des régions et est donc intégrée dans la démarche de planification 
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en matière d’équipement matériels lourds IRm. Cet indicateur a par ailleurs atteint son objectif 
maximal dans la majorité des ARS l’ayant calculé. Aussi, il est pertinent de supprimer cet 
indicateur pour 2014.

Par ailleurs, le périmètre de la mise sous accord préalable (mSAP) en chirurgie ambulatoire, passe 
en 2014, de 38 à 43 gestes.

un indicateur de suivi du programme liste en sus a cependant été ajouté  (voir sa fiche dans 
l’annexe 3) : « Taux de rapport d’étape annuel ayant servi de support de contrôle ». Cet indicateur 
mesure le recours par les ARS au rapport d’étape annuel pour procéder aux contrôles des établis-
sements ciblés sur les produits de la liste en sus, en lieu et place des contrôles sur site.

Cette possibilité offerte aux régions simplifie l’organisation des contrôles et contribue ainsi 
à maintenir un taux de contrôle élevé sur les établissements ciblés.

3. Précisions sur la procédure d’évaluation 2014
À l’instar des années précédentes, une remontée globale sera demandée aux ARS début 2015.
Des valeurs intermédiaires pourront également, être demandées aux ARS avant la fin d’année, 

cependant compte tenu des changements à venir pour la gDR, le niveau national veillera au 
maximum à ne pas alourdir la charge de travail des ARS.

C’est pourquoi, les ARS ne seront pas sollicitées sur les remontées « intermédiaires » qui interve-
naient en octobre/novembre les années précédentes.

 Pour la ministre et par délégation :
 Le directeur de la sécurité sociale,
 T. FaTome
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